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ARTICLE 20

Supprimer |'alinéa 2.

EXPOSE SOMMAIRE
Le présent amendement vise a ne pas étendre les compétences des agences régional es de santé.

Depuis leur création, ces structures ont vu leur champ d’intervention s élargir de maniere continue,
ce qui a engendré une complexification de la gouvernance de notre systeme de santé et une
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déconnexion du terrain. Leur fonctionnement, marqué par une centralisation et une lourdeur
administrative importantes, tend aralentir la mise en cauvre des politiques publiques.
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